
 
 

Chères habitantes, chers habitants, 
 

A la suite d’une sollicitation de la population, la Municipalité d’Arnex-sur-Nyon envisage d’aménager 
un "Jardin du souvenir" dans le cimetière de la Commune. Les jardins du souvenir proposent un 
espace harmonieux différent des tombes classiques pour honorer la mémoire. Il s’agit d’une parcelle 
spécifique au sein d'un cimetière, réservée à la dispersion des cendres des proches défunts. Cet 
espace cinéraire collectif public, permet à quiconque, sous réserve d'en avoir l'autorisation, d'y 
répandre les cendres d'un proche. 
 

 
Photo d’illustration - Jardin du souvenir à Céligny 
 

Le coût pour l’aménagement du jardin du souvenir est estimé à environ CHF 20'000.-. Avant d’aller 
plus en avant dans ses réflexions et de soumettre un préavis au Conseil général, la Municipalité 
d’Arnex-sur-Nyon souhaiterait sonder votre opinion, et vous remercie de bien vouloir répondre aux 
deux questions suivantes. 
 

1. Êtes-vous favorable à l’aménagement d’un jardin du souvenir dans le cimetière de notre village ? 
 Oui 
 Non 
 Sans avis 

 

2. Souhaiteriez-vous partager un commentaire ou une suggestion concernant ce projet ? 

 ________________________________________________________________________________________  

 ________________________________________________________________________________________  

 ________________________________________________________________________________________  
 

Le questionnaire est à retourner d’ici au 25 mars 2026 au bureau du greffe communal ou par courriel 
à l’adresse : greffe@arnex-sur-nyon.ch. 
 

Nous vous remercions d’ores et déjà pour votre participation. 
 

LA MUNICIPALITE 

Un jardin du souvenir au cimetière d’Arnex-sur-Nyon ? 
Votre avis compte ! 
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